
A partir du 20 mai 2016, la législation et la réglementation concernant le conditionnement des produits du 
tabac changent. A compter de cette date, tous les emballages de produits du tabac tels que les cigarettes, 
cigares, tabac à rouler, etc. destinés au marché français devront respecter de nouvelles règles en matière 
d’avertissements sanitaires. Par ailleurs, certains de ces produits auront également un emballage neutre. 

CONDITIONNEMENT DES 
PRODUITS DU TABAC

Ce qui change à partir du 20 mai 2016

Qu’est-ce que le paquet neutre ? 

Source : Ministère des Affaires Sociales et de la Santé, 2016



Le paquet neutre : une mesure efficace

Plus de 60 ETUDES (British Medical Journal, Addiction, Tobacco Control, etc.) attestent de l’EFFICACITE du 
paquet neutre. Ces recherches montrent que le paquet neutre influence les COMPORTEMENTS et les PER-
CEPTIONS des fumeurs. Par ailleurs, celui-ci ne donne pas envie d’être acheté par les ADOLESCENTS et ne 
leur donne pas envie de commencer à fumer. En améliorant l’information sur la TOXICITE des ingrédients, 
il évite également de tromper les consommateurs.

Le paquet de cigarettes a été, pendant des décennies, un 
support de communication essentiel pour l’industrie du tabac 
dans le recrutement et la fidélisation des consommateurs, plus 
particulièrement auprès des jeunes, au même titre qu’un 
« vendeur muet ». 

Le paquet neutre en questions réponses 

• Quels sont les produits concernés par les paquets neutres ?
Les CIGARETTES et le TABAC A ROULER ne pourront plus être vendus dans de beaux paquets publicitaires.

• Quelle sera la couleur des paquets ?
Elle sera de couleur Pantone 448C finition mate. Les mentions (marque, nom du fabricant, etc.) seront en 
Pantone Cool Gray 2C.

• La forme des paquets va-t-elle changer ? 
Oui. Certains conditionnements évoquant des PRODUITS COSMETIQUES seront INTERDITS (par exemple, les 
paquets ressemblant à des rouges à lèvres).

• Le nom de la marque va-t-il disparaître ? 
Non. Il subsistera mais sera apposé de manière standardisée. Par ailleurs, tout terme qui contribue à la PROMO-
TION D’UN PRODUIT du tabac ou incite à sa consommation en donnant une  impression erronée sur ses effets, 
en suggérant que certains composants auraient des propriétés naturelles, biologiques.. ou évoqueraient un 
goût, un arôme.. sera INTERDIT.

• Que verra-t-on sur le paquet ? 
Outre les avertissements sanitaires, seront mentionnés sur le paquet, le nom de la marque, la dénomination 
commerciale éventuelle, le nom et les coordonnées du fabricant de tabac, le nombre de cigarettes ou poids 
du tabac, et le cas échéant, la mention « contient le papier à rouler et les filtres » pour le tabac à rouler.

• L’intérieur du paquet sera-t-il modifié ?  Les cigarettes seront-elles les mêmes ?
Les dispositions concernant les paquets neutres ne portent pas uniquement sur la couleur du paquet. 
Elles concernent également : 

•  le MATERIEL, la TAILLE, la FORME et les MECANISMES d’OUVERTURE des PAQUETS ;
•  la police, la couleur, la taille et l’alignement des textes figurant à l’EXTERIEUR et à l’INTERIEUR des PAQUETS ; 
•  la couleur des PAPIERS et FILTRES des CIGARETTES.

Source : Ministère de la Santé de l’Australien (dernière mise à jour 26 août 2015)

En Australie où le paquet neutre est en vigueur depuis 2012, les fumeurs ont été plus nombreux 
à avoir arrêté de fumer. Ils ont également plus souvent appelé les lignes téléphoniques d’aide à 
l’arrêt pour demander des informations sur le sevrage tabagique.  Le nombre moyen de cigarettes 
fumées a diminué. Entre 2010 et 2013, le nombre de fumeurs âgés de 14 ans et plus est passé de 
15,1% à 12,8%.



Les nouveaux paquets en 3 dates 

Pour en savoir plus

Le paquet neutre : 
• Etat des lieux scientifique
• Aperçu international
• Lobbying de l'industrie du tabac contre la mesure 
• Ce que pensent les jeunes de leur paquet sur Twitter
• John Oliver, Cash Investigation, etc.

Commerce illicite : stop à l’intox

Le lobby du  tabac fait constamment passer l’idée selon laquelle l’introduction de paquets neutres 
induirait une hausse du commerce illicite, au travers d’études biaisées qu’il finance.

Les études réalisées en Australie qui ont fait l’objet de publications scientifiques, validées mé-
thodologiquement, n’ont PAS établi DE CHANGEMENTS DANS LES COMPORTEMENTS DES 
FUMEURS pour s’approvisionner en produits du tabac. Elles ne montrent pas une hausse des 
trafics. Ces résultats sont conformes avec les données gouvernementales qui font état d’une 
diminution du commerce illicite qui est passé de 6,1% en 2007 à 3,6% en 2013.

@Le_cnct facebook.com/Comité-National-Contre-le-Tabagisme-CNCT

Source : Post-implementation review Tobacco Plain Packaging 2016, Australian Governement 
Appendix C, Siggins Miller, Regulatory Burden Measurement & Analysis of Cost and Benefits (January 2016)

Source : Ministère des Affaires Sociales et de la Santé, 2016



Et pendant ce temps sur Twitter...


